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LES PRESCRIPTIONS GENERALES 

PG.1. Rappel législatif 

PG.1.1. Contexte 

Conformément à l'article L.151-8 du Code de l'Urbanisme, le règlement fixe, en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les 
servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux 
articles L.101-1 à L.101-3. 

Comme précisé à l'article R.151-9 du Code de l'Urbanisme, le règlement contient 
exclusivement les règles générales et servitudes d'utilisation des sols destinées à la mise en 
œuvre du projet d'aménagement et de développement durables, dans le respect de l'article 
L.151-8, ainsi que la délimitation graphique des zones prévues à l'article L.151-9. 

Conformément à l'article R.151-10 du Code de l'Urbanisme, le règlement est constitué 
d'une partie écrite et d'une partie graphique, laquelle comporte un ou plusieurs documents. 
Seuls la partie écrite et le ou les documents composant la partie graphique du règlement 
peuvent être opposés au titre de l'obligation de conformité définie par l'article L.152-1. 

Comme précisé à l'article R.151-11 du Code de l'Urbanisme, les règles peuvent être écrites 
et graphiques. Lorsqu'une règle fait exclusivement l'objet d'une représentation dans un 
document graphique, la partie écrite du règlement le mentionne expressément. Tout autre 
élément graphique ou figuratif compris dans la partie écrite du document est réputé 
constituer une illustration dépourvue de caractère contraignant, à moins qu'il en soit disposé 
autrement par une mention expresse. 

Conformément à l'article R.151-12 du Code de l'Urbanisme, les règles peuvent consister à 
définir de façon qualitative un résultat à atteindre, dès lors que le résultat attendu est 
exprimé de façon précise et vérifiable. 

Conformément à l'article R.151-13 du Code de l'Urbanisme, les règles générales peuvent 
être assorties de règles alternatives qui en permettent une application circonstanciée à des 
conditions locales particulières. Ces règles alternatives ne peuvent avoir pour objet ou pour 
effet de se substituer aux possibilités reconnues à l'autorité compétente en matière 
d'autorisation d'urbanisme de procéder à des adaptations mineures par l'article L.152-3 et 
d'accorder des dérogations aux règles du plan local d'urbanisme par les articles L.152-4 à 
L.152-6. 

PG.1.2. Destinations et sous-destinations définies par le Code de 
l’Urbanisme 

Destinations Sous-destinations 

Exploitation 
agricole et 
forestière

Exploitation agricole : constructions destinées à l’exercice d’une activité agricole ou 
pastorale, notamment celles destinées au logement du matériel, des animaux et des 
récoltes. 

Exploitation forestière : constructions et entrepôts notamment de stockage du bois, 
des véhicules et des machines permettant l’exploitation forestière. 

Habitation 

Logement : constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel 
des ménages à l’exclusion des hébergements couverts par la sous-destination 
« hébergement ». Cette sous-destination recouvre notamment les maisons individuelles 
et les immeubles collectifs. 
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Destinations Sous-destinations

Hébergement : constructions destinées à l’hébergement dans des résidences ou 
foyers avec service, notamment maisons de retraite, résidences universitaires, foyers 
de travailleurs et résidences autonomie.

Commerce et 
activité de 
service 

Artisanat et commerce de détail : constructions commerciales destinées à la 
présentation et vente de bien directe à une clientèle et constructions artisanales 
destinées principalement à la vente de biens ou services.

Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe 
pour une clientèle commerciale.

Commerce de gros :  constructions destinées à la présentation et la vente de biens 
pour une clientèle professionnelle.

Activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle :  constructions 
destinées à l’accueil d’une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de 
services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens. 

Hôtel : Les constructions destinées à l’accueil de touristes dans des hôtels, c’est-à-dire 
des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf 
exception, n’y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en 
location, ainsi qu’un certain nombre de services. 

Autres hébergements touristiques : Les constructions autres que les hôtels, 
destinées à accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les 
villages de vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de camping et dans 
les parcs résidentiels de loisirs. 

Cinéma : toute construction répondant à la définition d’établissement de spectacles 
cinématographiques mentionnée à l’article L.212-1 du code du cinéma et de l’image 
animée accueillant une clientèle commerciale. 

Équipements 
d’intérêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés : constructions destinées à assurer une mission de service public, 
elles peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu’un accueil limité du public, 
notamment les constructions de l’État, des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et les constructions des autres personnes morales investies d’une mission 
de service public. 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : 
constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette 
sous-destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics, celles conçues spécialement pour le 
fonctionnement de réseaux ou de services urbains et les constructions industrielles 
concourant à la production d’énergie. 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale : équipements 
d’intérêt collectif destinés à l’enseignement, établissements destinés à la petite 
enfance, équipements d’intérêt collectif hospitaliers, équipements collectifs accueillant 
des services sociaux, d’assistance, d’orientation et autres services similaires. 

Salles d’art et de spectacle : constructions destinées aux activités créatives, 
artistiques et de spectacle, musées et autres activités culturelles d’intérêt collectif.

Équipements sportifs : équipements d’intérêt collectif destinés à l’exercice d’une 
activité sportive, notamment les stades, les gymnases et les piscines ouvertes au 
public. 
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Destinations Sous-destinations

Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinés à accueillir 
du public afin de satisfaire un besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-
destination définie au sein de la destination « Equipement d’intérêt collectif et services 
publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles 
polyvalentes, les aires d’accueil des gens du voyage. 

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire

Industrie : constructions destinées à l’activité extractive et manufacturière du secteur 
primaire ou à l’activité industrielle du secteur secondaire et constructions artisanales du 
secteur de la construction ou de l’industrie. Cette sous-destination recouvre notamment 
les activités de production, de construction ou de réparation susceptibles de générer 
des nuisances. 

Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des 
entreprises des secteurs primaire, secondaire et tertiaire.

Centre de congrès et d’exposition : constructions destinées à l’événementiel 
polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre payant.

PG.1.3. Gestion du patrimoine 

Sites inscrits et classés, Monuments historiques inscrits et classés 

La Commune ne compte aucun site classé ou inscrit sur son territoire. Il n’y a pas de Site 
Patrimonial Remarquable. Elle ne présente pas de monument historique inscrit ou classé. 

Prescriptions archéologiques 

Conformément aux dispositions du code du Patrimoine, les personnes qui projettent de 
réaliser des aménagements, ouvrages ou travaux peuvent saisir le Préfet de Région afin 
qu’il examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions 
archéologiques (livre V, art. L.523-12). Les autorités compétentes pour autoriser les 
travaux relevant du code de l’urbanisme peuvent décider de saisir le Préfet de Région en 
se fondant sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont 
connaissance (livre V, art. R.523-8). 

En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra 
être signalée immédiatement à la Direction Régionale des Affaires Culturelles PACA, 
service régional de l’Archéologie, et entraînera l’application du code du Patrimoine (livre 
V, titre III). 

11 entités archéologiques sont recensées sur le territoire. Elles sont listées et localisées 
en annexe 3 du présent règlement.  

Article L151-19 du Code de l’Urbanisme : 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 
délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 
motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. 

Ces éléments sont listés en annexe 1 du règlement et les prescriptions en annexe 2. Pour 
rappel, ces éléments sont soumis à permis de construire ou à déclaration préalable. Leur 
démolition est interdite. 
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PG.1.4. Les espaces boisés classés 

Conformément à l’article L.113-1 du Code de l’Urbanisme, les plans locaux d'urbanisme 
peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou 
à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou 
réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code 
forestier. 

Il est précisé qu’un EBC n’interdit pas l’entretien du site. De fait, tout EBC reste soumis 
aux Obligations Légales de Débroussaillement notamment. 

PG.2. Champ d'application 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la commune de VILLEDIEU 
(84). 

Les dispositions du présent règlement sont applicables aux constructions, 
aménagements, installations et travaux faisant l'objet d'un permis de construire, d'un 
permis d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux autres utilisations du sol 
régies par le code de l’urbanisme.  

Le territoire communal étant couvert par un plan local d’urbanisme (PLU), les dispositions 
des articles R.111-3, R.111-5 à R.111-19, R.111-28 à R.111-30 du code de l’urbanisme 
ne sont plus applicables en application de l’art. R.111-1-1) du même code.  

S'ajoutent aux règles propres au plan local d’urbanisme les prescriptions et 
recommandations prises au titre de législations spécifiques et notamment celles 
concernant d’une manière générale : 

 Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol et 
notamment les périmètres de protection des captages d’eau

 Les périmètres ou prescriptions listés aux articles R.151-52 et R.151-53 du code 
de l’urbanisme (cf. pour information les annexes du plan local d’urbanisme) 

 L’archéologie préventive instaurée par la Loi validée le 17 janvier 2001 et les 
entités archéologiques recensées par la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles de la Région PACA 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Rhône-
Méditerranée 2016-2021 approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin 
du 03/12/2015. 

 Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Rhône Méditerranée arrêté 
le 07/12/2015 

 Les risques naturels et nuisances recensés sur le territoire dont : 

o Risque inondation avec le Plan de Prévention du Risque Inondation du 
Bassin versant de l’Aygues, de la Meyne et du Rieu sur la commune de 
Villedieu approuvé le 24/02/2016 

o Risque sismique modéré sur le territoire 



Révision du Plan Local d'Urbanisme de VILLEDIEU (84) 
Hôtel de Ville, 12 place de la Libération, 84110 VILLEDIEU 
Tel : 04.90.28.92.50 ; https://www.villedieu-vaucluse.fr/ 

Pièce 4a. Règlement écrit 

Document approuvé le 30/05/2024  
POULAIN URBANISME CONSEIL - DRAGUIGNAN (83)

10 

o Risque lié au retrait – gonflement des argiles avec des zones d’exposition 
forte et moyenne 

o Risques ponctuels de mouvement de terrain 

o Risque faible lié au radon 

o Risque incendie de forêt sur la partie ouest du territoire 

 Le patrimoine bâti et paysager avec 11 entités archéologiques (cf. annexe 3 du 
règlement écrit) 

 Le patrimoine naturel : 

o Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) : La ZNIEFF 930012388 « Aygues » 

o Un Plan National d’Actions (PNA) pour le lézard ocellé (Timon lepidus) ainsi 
que 4 Plans Nationaux d’Actions (PNA) à proximité : La loutre d’Europe 
(Lutra lutra), les chiroptères, la cistude d’Europe 2020-2029 et les 
papillons de jour 2018-2028 

o Le site Natura 2000 ZSC « FR9301576 L’Aigues (ou Eygues ou Aygues) » 

o La trame verte et la trame bleue du territoire 

PG.3. Adaptations mineures et cas particuliers 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet 
d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes, ainsi que dans les cas listés ci-après. 

PG.3.1. Prise en compte des risques 

Les dispositifs de protection contre les risques naturels, sous réserve du respect des 
normes en vigueur, peuvent être autorisés nonobstant les règles applicables à la zone.

PG.3.2. Prise en compte des bâtiments existants 

Pour un bâtiment existant, qui ne serait pas conforme aux prescriptions du présent 
règlement au regard de son gabarit ou son implantation, le permis de construire ne peut 
être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux 
qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit de l'immeuble.  

Font exception au précédent alinéa les bâtiments repérés au titre de l’article L.151-19 du 
Code de l’Urbanisme dans le but de conserver les volumes d’intérêt patrimonial. 

Conformément à l'article L.111-15 du Code de l'Urbanisme, lorsqu'un bâtiment 
régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique est 
autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, 
sauf si le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles 
en dispose autrement (ce qui n'est pas le cas sur le territoire concernant le PLU). 

Conformément à l'article L.111-23 du Code de l'Urbanisme, la restauration d'un bâtiment 
dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires 
des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L.111-11, 
lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
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Conformément à l'article L152-4 du Code de l’Urbanisme, l'autorité compétente pour 
délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des dérogations à 
une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre : 

 La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une 
catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions 
imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité des biens et des 
personnes sont contraires à ces règles ; 

 La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation 
sur les monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à 
ces immeubles sont contraires à ces règles ; 

 Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 
logement existant. 

L'autorité compétente recueille l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat 
et du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme, lorsqu'ils ne sont pas ceux qui délivrent 
le permis de construire. 

Conformément à l’article L152-5 du Code de l’Urbanisme, l'autorité compétente pour 
délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision sur une 
déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en 
Conseil d'Etat, déroger aux règles des PLU relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à 
l'implantation et à l'aspect extérieur des constructions afin d'autoriser : 

 La mise en œuvre d'une isolation en saillie des façades des constructions 
existantes ; 

 La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions 
existantes ; 

 La mise en œuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en 
saillie des façades. 

 L'installation d'ombrières dotées de procédés de production d'énergies 
renouvelables situées sur des aires de stationnement. 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

L’article L152-5 du Code de l’Urbanisme n'est pas applicable : 

 Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en 
application du titre II du livre VI du code du patrimoine ; 

 Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 
du même code ; 

 Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable 
mentionné à l'article L. 631-1 dudit code ; 

 Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. 

PG.3.3. Les installations et ouvrages d’intérêt général 

En toutes zones, les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif peuvent être accordés sous réserve d'une bonne 
intégration au site (antennes relais, réseaux liés à la fibre numérique, transformateurs 
électriques, etc.). 

Pour permettre une bonne exploitation du réseau GRTGAZ qui traverse le territoire, il est 
précisé que : 
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 Sont admis, dans l’ensemble des zones du PLU, les canalisations (conduites 
enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les 
ouvrages techniques nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que 
les affouillements et exhaussements inhérents à leur construction et aux 
interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité. 

 Des interdictions et règles d’implantation s’imposent (zone non aedificandi et non 
sylvandi) étant associées à la servitude de d’implantation et de passage de la 
canalisation. Des fiches « de présentation des ouvrages impactant le territoire et 
coordonnées de GRTgaz », « d’information sur les servitudes d’utilité publique 
d’implantation et de passage », « d’information sur les servitudes d’utilité 
publique d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation » et « de rappel de la 
réglementation anti-endommagement » sont listées en annexe 5a1 du PLU. 

 Il est obligatoire d’informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de 
certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet 
situé dans l’une des zones précitées (zone non aedificandi et non sylvandi). 

 Le site internet du Guichet Unique des réseaux permet de recueillir les 
Déclarations de Travaux (DT) et les Déclarations d’Intention de Commencement 
de Travaux (DICT). 

Afin de pouvoir préserver la qualité et la sécurité du transport d’énergie électrique, RTE 
doit pouvoir effectuer des opérations de maintenance et les réparations nécessaires à 
l’entretien et au bon fonctionnement des ouvrages de transport d’électricité en toutes 
zones du PLU. Les affouillements et exhaussements liés à ces interventions sont 
autorisés en toutes zones du PLU. 

En toutes zones, les règles de construction et d’implantation ne sont pas applicables aux 
ouvrages exploités par RTE (notamment la hauteur pour ne pas contraindre la pose / 
remplacement de pylônes). 

PG.3.4. Les dérogations au regard du décret n°2016-802 

Le décret n°2016-802 du 15 juin 2016, facilitant la délivrance d’une autorisation 
d’urbanisme pour la mise en œuvre d’une isolation thermique ou d’une protection contre 
le rayonnement solaire, vise à faciliter l’atteinte de l’objectif gouvernemental de 
rénovation lourde de 500 000 logements (dont 120 000 sociaux) par an à partir de 2017. 

L’article 1er du décret définit les possibilités de dérogations au plan local d’urbanisme 
accordées au titre de l’article L.152-5 du code de l’urbanisme. A ce titre, le décret 
introduit cinq nouveaux articles relatifs aux dérogations aux plans locaux d’urbanisme 
(article R.152-4 à R.152-9) ainsi qu’un article relatif aux pièces complémentaires 
exigibles pour certaines demandes de permis de construire (article R. 431-31-2). 

Les dérogations prévues par le décret faciliteront l’amélioration de la performance 
énergétique des bâtiments, tout en permettant de s’assurer que ces projets seront 
réalisés en respectant la qualité architecturale et le bâti environnant. 

Le dispositif ne porte que sur des dérogations au PLU ; il est sans effet sur la nécessité 
pour le pétitionnaire : 

 D’obtenir des autorisations d’occupation temporaire dès lors qu’il y aura 
empiètement sur le domaine public (à négocier gestionnaire par gestionnaire, le 
PLU peut l’avoir prévu), 

D’obtenir l’accord contractuel du voisin en cas d’empiètement sur une parcelle 
privée voisine, 

 De respecter la réglementation thermique en vigueur lors de la réalisation du 
projet de construction initial, 
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 De respecter les autres législations spécifiques (règle d’accessibilité, de sécurité, 
etc.). 

Le décret permet aux bâtiments de dépasser l’enveloppe volumétrique autorisée par les 
règles du PLU en vigueur dans une limite de 30 cm. Un bâtiment dépassant déjà les 
règles de hauteur ou d’emprise au sol du PLU pourra bénéficier de ces dérogations 
uniquement si le dépassement complémentaire s’inscrit dans une enveloppe maximale de 
30 cm au-delà des règles de volumétrie autorisées par le PLU. 

L’article R. 152-5 du code de l’urbanisme prévoit que les demandes de dérogations 
mettant en œuvre une isolation thermique en façade ou toiture ne pourront être 
valablement examinées que si elles portent sur une construction existante depuis plus de 
deux ans. 

PG.4. Contenu des documents graphiques du règlement 

Les documents graphiques du règlement font apparaître les zones urbaines, à urbaniser, 
agricoles et naturelles ainsi que les secteurs associés, à savoir : 

Les zones urbaines " U " concernent les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. Se distinguent : 

 La zone urbaine UA patrimoniale et dense correspondant au village et ses abords 
immédiats 

 La zone urbaine UB à vocation principale de logements et comprenant : 

o Un secteur UBa en assainissement autonome 

 La zone urbaine UE à vocation d’aménagements publics 

La zone à urbaniser réglementée "AUA" chemin du Devès présente des voies ouvertes au 
public et les réseaux d'eau et d'électricité et d'assainissement en périphérie immédiate 
qui auront une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de ces zones. Les constructions y sont autorisées au fur et à mesure de la 
réalisation des études ou équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d'aménagement et de programmation. Elle est à vocation de logements diversifiés. 

La zone à urbaniser 2AU chemin du Devès est destinée à être ouverte à l'urbanisation 
pour y implanter des aménagements publics (stationnements) et des logements 
diversifiés. Elle est pour l’heure non réglementée et ne peut accueillir de nouvelles 
constructions. Son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à 
une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment une orientation 
d'aménagement et de programmation. Cette dernière devra notamment préciser les 
modalités de desserte et l’intégration du projet dans le paysage. 

Les zones agricoles " A " concernent les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. La zone A comprend : 

 Un secteur agricole Aa à vocation d’activités agro-alimentaires en continuité de la 
cave coopérative (secteur de taille et de capacité limitée) 

 Un secteur agricole Ah pour pérenniser le logement d’un exploitant agricole 
(secteur de taille et de capacité limitée) 

 Un secteur agricole paysager Ap 

Les zones naturelles " N " concernent les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages 
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et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit 
de leur caractère d'espaces naturels. Se distingue : 

 Le secteur naturel Ne à vocation d’aménagements publics existants 

Les documents graphiques du règlement font également apparaître : 

 Les espaces boisés classés définis à l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme ; 

 Le patrimoine bâti à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 
requalifier conformément à l'article L. 151-19 du Code de l'Urbanisme ; 

 Les espaces paysagers inconstructibles au titre du L.151-19 du Code de 
l'Urbanisme ; 

 Un secteur de mixité sociale (SMS 1 : Au moins 50% de logements sociaux pour 
tout programme de logements) ; 

 Un changement de destination au titre du L151-11-2° du Code de l’Urbanisme ; 

 Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt général à créer ou à modifier, aux espaces verts à créer ou à modifier ou 
aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

 Le site concerné par des périmètres de protection du captage de l'Aygues sur la 
commune de Villedieu (D.U.P. du 25/09/1978) ; 

 Les sites faisant l'objet d'une orientation d'aménagement sectorielle ; 

 Les secteurs de taille et de capacité limitée. 

PG.5. Gestion des écoulements pluviaux 

PG.5.1. Les principes de gestion pour les projets 

L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement des eaux usées 
est interdite (y compris dans le réseau unitaire). 

Les eaux des piscines privées doivent être rejetées dans le réseau d’eau pluvial, voire 
vers le milieu naturel, après traitement de déchloration pour éviter tout risque de 
pollution des ruisseaux. 

Le rejet des eaux pluviales doit être régulé et adapté au milieu récepteur. La rétention et 
l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la parcelle. Si 
un collecteur d’eaux pluviales existe, le rejet régulé vers ce réseau peut être autorisé 
après consultation du gestionnaire de ce réseau (la Commune). 

Toute surface imperméabilisée par l’aménagement et la construction (terrasse, toiture, 
voirie, etc.) doit être compensée par un système de gestion et de régulation des eaux de 
ruissellement sur le tènement de l’opération. 

En cas d’infiltration, les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa 
capacité d’infiltration afin de ne pas entraîner de nuisances. Une étude spécifique est 
nécessaire. 

Les eaux de ruissellement seront soit infiltrées sur la parcelle soit stockées dans des 
ouvrages de façon à ralentir le rejet, soit les deux. 

En cas de rejet vers un collecteur d’eaux pluviales, la commune devra être consultée 
pour préciser les conditions de rejet au milieu récepteur. 

Il convient de prendre toute mesure pour que l’évacuation des eaux pluviales ne porte 
pas atteinte à la sécurité des usagers des voies. Aussi, le rejet des eaux pluviales sur la 
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voie publique (chaussée, trottoir, etc.) est interdit sauf en zone UA en cas d’impossibilité 
technique (mais les eaux ne doivent pas être canalisées). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux ou la gestion des eaux 
pluviales sur le terrain sont à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération. 

Les réserves de stockage d’eaux pluviales en vue de sa réutilisation future (arrosage par 
exemple) ne peuvent se substituer aux dispositifs destinés à la régulation et à la 
rétention des eaux avant rejet par infiltration ou dans le réseau public des eaux pluviales. 
Elles peuvent néanmoins être réalisées en amont de celles-ci. 

Il convient de se référer aux prescriptions et recommandations établies par la Mission 
Inter-Services de l’Eau (MISE) de Vaucluse en annexe 5f du PLU. 

PG.5.2. La protection de la fonctionnalité des cours d’eau 

Toute construction, installation, tout ouvrage, remblai ou épis dans un axe naturel 
d’écoulement des eaux est interdit, sauf nécessité d’intervention clairement établie par 
des impératifs de sécurité ou salubrité publique. 

Afin de préserver la fonctionnalité écologique de la lisière des cours d’eau, vallons ou 
vallats, une bande tampon de 20 mètres d’épaisseur de part et d’autre des berges du 
cours d’eau, vallon ou vallat sera préservée de toute construction, clôture, installation et 
éclairage (cf. règlement graphique 4e). 

Dérogations à cette mesure : 

 Clôtures temporaires pour pâturage,  

 Installations liées et nécessaires à l’exploitation agricole ou nécessitant la 
proximité de l'eau (exemple un pompage pour arrosage agricole), 

 L’éclairage public s’il est nécessaire pour la sécurité des personnes et s’il est 
discret, chapeauté et dirigé vers le bas (avec extinction ou réduction d’intensité la 
nuit). 

Nota bene : les cultures et le pâturage sont admis dans cette zone, car l’objectif est de la 
maintenir ouverte, sans obstacles ni gène, pour les besoins de la chasse et/ou du transit 
d’oiseaux et de chiroptères. 

PG.5.3. Recommandations dans la lutte contre le moustique tigre

Concernant la gestion des eaux pluviales, il importe de prendre certaines précautions 
pour ne pas favoriser la prolifération des moustiques, dont le « moustique tigre » 
potentiellement vecteur du chikungunya, de la dengue et du zika. Cette variété de 
moustique est implantée dans le Var depuis plusieurs années maintenant. 

L’Arrêté Préfectoral du 03/04/2018 est « relatif aux modalités de mise en œuvre du plan 
de lutte contre la propagation des maladies vectorielles transmises par Aedes albopictus 
(chikungunya, dengue et zika) dans le Département du Var ». 

Le rayon d’action du moustique tigre se limite à environ 100 mètres autour de son gîte. 
Le moyen le plus efficace pour lutter contre sa prolifération reste d'éliminer tout ce qui 
pourrait constituer un gîte pour ses larves, c'est-à-dire les eaux stagnantes.  

Pour cela chacun peut agir en ayant les bons réflexes : 

Pour les terrasses sur plot : 

 Il faut éviter la stagnation d’eau permanente sous les dalles de la terrasse 
occasionnée par une contrepente et/ou une surélévation de quelques centimètres 
des exutoires par rapport au niveau de la surface étanchéifiée de l’ouvrage. 
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L’accès à l’eau est aisé pour les moustiques à travers les écartements de dalles ou 
les tuyaux d’évacuation. 

 Il y a une obligation de planéité et d’une pente suffisante permettant l’évacuation 
complète des eaux de pluie, d’arrosage ou de lavage en phase d’exploitation du 
programme d’aménagement. Il convient d’installer des pissettes ou autre type 
d’évacuation en un point bas au ras du sol. 

Pour les décanteurs sur le réseau pluvial : 

 Il faut faire attention à certains avaloirs d’eau de pluie qui se trouvent équipés de 
décanteurs permettant de collecter les sables et macrodéchets afin de limiter les 
obstructions de réseau. Ces équipements souvent étanches favorisent les 
rétentions d’eau et offrent ainsi aux moustiques des gîtes larvaires de prédilection 
en milieu urbain. 

 Il faut réaliser un lit drainant permettant à l’eau résiduelle de percoler jusqu’à 
infiltration totale. 

 Il convient de supprimer les décanteurs lorsque leur installation n’est pas 
nécessaire et privilégier l’installation d’un grillage au maillage grossier permettant 
de récolter les macrodéchets avant qu’ils ne soient avalés. 

Pour les bassins de rétention (souterrains et de surface) : 

 Il faut éviter la stagnation d’eau permanente dans le fond du bassin sur la totalité 
de sa superficie, stagnation occasionnée soit par une surélévation artificielle de 
son exutoire dans le cas d’une évacuation gravitaire, soit sur la hauteur d’eau ne 
pouvant pas être refoulée par la pompe de relevage. 

 Il faut permettre aux bassins de se vidanger dans leur intégralité par gravité : 

o Bassins souterrains : Si l’écoulement gravitaire n’est techniquement pas 
possible, surcreuser sur une hauteur suffisante un bac de quelques 
centimètres carrés en un point bas de l’ouvrage pour y installer la pompe 
de relevage afin d’y rassembler l’ensemble des eaux résiduelles. En 
l’absence de remontée de nappe phréatique, réaliser un lit drainant dans le 
fond du bac afin de permettre à l’eau de s’infiltrer totalement dans le sol. A 
défaut, rendre le bassin totalement hermétique au niveau des regards, des 
grilles d’aération, des arrivées d’eau ou des trappes d’accès à l’aide de 
moustiquaires inoxydables. 

o Bassin de surface : Si l’eau ne peut pas être évacuée complètement, il 
faudra favoriser une stagnation d’eau permanente permettant le 
développement d’un écosystème naturellement régulateur des populations 
de moustiques. L’introduction de prédateurs de larves de moustiques 
comme les poissons peut être étudiée en fonction de la configuration du 
bassin concerné. 

Pour les bacs de relevage : 

 Faire attention : Souvent installé à l’entrée des garages de copropriétés, le bac de 
relevage recueille les eaux de ruissellement qui sont conduites vers lui par un 
caniveau restant parfois également en eau. La pompe de refoulement n’étant pas 
en mesure d’évacuer toute l’eau, le cuvetage en béton étanche du bac retient 
alors durablement les eaux résiduelles. Non hermétique, il suffit aux moustiques 
de traverser la grille pour atteindre l’eau stagnant dans l’équipement. 

 Il faut réaliser un lit drainant dans le fond du bac permettant à l’eau résiduelle de 
percoler jusqu’à infiltration totale (solution définitive). Il faut installer des 
moustiquaires inoxydables sous les grilles des bacs et/ou caniveaux collectant les 
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eaux de ruissellement (solution nécessitant un entretien régulier pour éviter les 
obstructions par des débris végétaux notamment). 

Pour les coffrets techniques : 

 Faire attention : Les coffrets techniques sont des cuvetages en béton souvent 
hermétiques ou qui le sont devenus avec le temps par colmatage, dans lesquels 
s’engouffrent et sont durablement retenues les eaux de ruissellement et de 
lessivage des chaussées. Les moustiques s’y introduisent aisément soit par les 
trous permettant de crocheter la plaque en fonte soit en se faufilant à travers 
l’écartement entre les plaques (1 mm de jeu étant suffisant). 

 En cas d’installation horizontale, le coffret doit être posé sur un lit drainant. La 
pose verticale de coffrets techniques peut être étudiée et privilégiée. 

Pour les toitures terrasses : 

 Il faut éviter la stagnation d’eau de pluie durable après intempéries sur tout ou 
parties de la toiture terrasse occasionnée par une contrepente, d’une dépression 
résultant d’une malfaçon et/ou de pissettes surélevées par rapport au niveau de la 
toiture. 

 Il y a une obligation de planéité et d’une pente suffisante permettant l’évacuation 
totale des eaux de pluie. Il convient d’installer des pissettes en un point bas au 
ras du sol. 

Pour les vides sanitaires : 

 Il faut faire attention à la mise en eau ponctuelle, périodique ou permanente du 
vide sanitaire engendrée par un phénomène de remontée de nappe, par une fuite 
sur le réseau d’assainissement ou d’eau potable ou en raison d’intempéries. Ce 
type d’aménagement devient un gîte larvaire à moustiques dès lors que l’insecte 
parvient à y pénétrer pour y pondre ses œufs. 

 Il faut rendre le vide sanitaire totalement hermétique au niveau des aérations 
(moustiquaires inoxydables) et des trappes de visite (jointure étanche). Il faut 
aussi réaliser des inspections régulières permettant de contrôler l’état des réseaux 
et prévenir ainsi la survenance de fuites. Enfin, il faut installer des pompes de 
refoulement dans l’hypothèse d’une mise en eau régulière voire permanente à 
caractère naturel et techniquement inévitable. 

Pour les déshuileurs : 

 Il convient de faire attention à l’infiltration d’eaux de ruissellement extérieures ou 
intérieures remplissant le bac destiné à recueillir les huiles ou hydrocarbures en 
cas d’incident. 

 Il faut s’assurer que les eaux de ruissellement ne parviennent pas jusqu’aux 
déshuileurs et équiper les grilles de moustiquaires inoxydables pour empêcher les 
moustiques d’atteindre l’eau 

Autres : 

 Rendre hermétiques les réserves d’eau, les puits, les vides sanitaires avec de la 
moustiquaire ou du tissu ; 

 Mettre du sable dans les soucoupes des pots de fleurs ou des jardinières, ou à 
défaut les vider 1 à 2 fois par semaine ; 

 Entretenir régulièrement les piscines et les remettre en service au plus tard au 1er 
avril de chaque année ; 

 Utiliser des prédateurs de larves comme les poissons dans les bassins. 
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PG.6. Prescriptions et recommandations liées aux risques 
naturels 

PG.6.1. Le risque lié au retrait-gonflement des argiles 

Le territoire se trouve en zone d’aléa moyen et fort de ce risque.

Les cartes départementales d’aléa retrait-gonflement élaborées par le BRGM peuvent 
contribuer à attirer l’attention des maîtres d’ouvrage sur la question. Cependant, pour 
déterminer avec certitude la nature du terrain situé au droit de la parcelle et adapter au 
mieux les caractéristiques de la construction aux contraintes géologiques locales, 
une étude géotechnique menée par un bureau d’études techniques spécialisé constitue la 
mesure a priori la plus sûre (voir rubrique Liens pour obtenir les coordonnées de bureaux 
d’études géotechniques). 

L’élaboration du cahier des charges détaillé de l’étude de sol préalable à une construction 
sur terrain argileux sujet au phénomène de retrait-gonflement reste du ressort du 
géotechnicien qui l’adaptera pour tenir compte des spécificités du terrain de 
construction (géologie, topographie, hydrogéologie, végétation, etc.) et de la nature du 
projet envisagé. 

Dans tous les cas, y compris en aléa faible, il est recommandé de réaliser une étude à la 
parcelle par un bureau spécialisé en géotechnique afin de déterminer avec précision les 
caractéristiques mécaniques des sols et définir des règles de constructions adaptées. 

Même dans les secteurs d’aléa nul, peuvent se trouver localement des zones argileuses 
d’extension limitée, notamment dues à l’altération localisée des calcaires ou à des 
lentilles argileuses non cartographiées, et susceptibles de provoquer des sinistres. 

En l’absence d’une série d’études géotechniques, il est recommandé d’appliquer les 
dispositions préventives prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au 
phénomène de retrait-gonflement. Leur mise en application peut se faire selon plusieurs 
techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité du constructeur. 

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site www.georisques.gouv.fr 

Schéma de synthèse des dispositions préventives

Des informations pour les maîtres d'ouvrage, maîtres d'œuvre et artisans relatives à la 
construction en zone de retrait et gonflement des argiles sont téléchargeables sur le site 
de l'Agence Qualité Construction suivant : www.qualiteconstruction.com 
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La pollution lumineuse constitue une « barrière » dans le sens où elle créée un 
morcellement de la composante « nuit » (« mitage » du noir par la lumière). Par ailleurs, 
dans la mesure où les points lumineux s’additionnent, la lumière émise peut au final être 
appréhendée comme une infrastructure, immatérielle, source de fragmentation. 

Recommandations et prescriptions à mettre en œuvre

En zones U et AU, il s’agit de prendre en compte plusieurs préconisations : 

 Eclairer si nécessaire : 

Avant toute démarche, il convient de se positionner sur l’utilité et l’efficacité même des 
sources lumineuses. Celles en trop grand nombre seront supprimées. Diffuser la quantité 
de lumière suffisante en adaptant le type et la puissance de l’ampoule permet souvent 
des économies d’énergie. 

 Eclairer quand c’est nécessaire : 

L’installation d’horloges astronomiques permet d’optimiser les heures d’éclairage et 
d’extinction en fonction des heures réelles de coucher et de lever du soleil. Cette sobriété 
lumineuse peut s’accompagner d’une extinction totale ou partielle en milieu de nuit. 

 Eclairer où c’est nécessaire : 

L’orientation du flux lumineux doit être soignée afin de n’éclairer que la surface utile. En 
minimisant les déperditions lumineuses, les nuisances comme l’éblouissement ou 
l’éclairage inutile des milieux environnants sont mieux contrôlées. Cela passe par la 
définition des besoins et le choix du matériel adapté. 

La mise en place d’une horloge astronomique pour une extinction en deuxième partie de 
nuit permet jusqu’à 45% d’économie d’énergie. 

 Utiliser le matériel adéquat : 

La hauteur et l’espacement des candélabres doivent être choisis en fonction des besoins 
réels de la voie à éclairer et du type de lampe utilisé. Un linéaire de lampes peut 
constituer une barrière pour la vie nocturne tout autant que des candélabres trop 
espacés peuvent créer des alternances de zones d’ombre dangereuses pour la circulation. 

Pour information, une lampe apparente induit une énergie utile de 65% et une énergie 
perdue de 35%. Au contraire, une lampe encastrée génère une énergie utile de 92% 
pour seulement 8% d’énergie perdue. 

 
Exemples de cônes d’ombre selon la lampe (source : PNR Préalpes d’Azur) 




